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CCOOMMMMUUNNAAUUTTEE  DDEE  
CCOOMMMMUUNNEE  DDUU  VVAALL  DDEE  

LL’’AAIISSNNEE   

  

 
Étude préalable au transfert de la compétence eau potable sur le 

territoire de la communauté de communes du Val de l’Aisne. 
 

COTECH de présentation de la phase 3 
 

Compte rendu de la réunion du 30/07/2024 
 

PROCHAINE REUNION 

                        Date           : A planifier  

                        Heure : A planifier 

                             Lieu : A définir 

REDACTEUR : Olivier DARLOT 

Diffusé le : 05/08/24 

Chrono : CR n°4 

 

Structure Nom  Fonction 
Tél / Portable 

Invit Présent Diffusion 
Mail 

Agence de l’eau 
Seine Normandie 

Mme POULY  Chargée d’opération  pouly.sophie@aesn.fr   X 

Agence Régionale 
de Santé 

Mme SIGNOLET 
Ingénieur Principal 
d’Etudes Sanitaires 

magali.signolet@ars.sante.fr   X 

Aizy-Jouy  Mr NECA Maire mairie.aizyjouy@orange.fr   X 

Allemant Mr HENNEVEUX Maire mairie.allemant02@wanadoo.fr   X 

Braine 
M RAMPELBERG 

Mme MUSSOT 
Maire 

Adjointe 
francois.rampelberg@braine.fr 
nathalie.mussot@mars-reims.fr 

X  
X 
X 

Brenelle Mr DETAILLE Maire commune.brenelle@orange.fr   X 

Chavignon 
Mme 

BOURNONVILLE 
Maire chavignon.mairie@wanadoo.fr   X 

Conseil 
Départemental  

Mme FARAMUS  ifaramus@aisne.fr   X 

Courcelles Mr TORDEUX Maire 
tordeux.luc@wanadoo.fr 

Tel : 06 30 71 05 37  
  X 

Dhuizel  
Mme LALLIER 
Mr VOITURON 

Maire 
Adjoint 

Lallier.corinne@orange.fr 
marc.voituron@laposte.net 

Tel : 06 85 59 06 59  
  X 

Conseil 
Départemental 

Mme LARZILLIERE  ilarzilliere@aisne.fr    X 

Laffaux Mr GOIN Maire 
mairie.laffaux@wanadoo.fr 

Tel : 07 68 68 67 98  
  X 

Lesges Mr CHAUVIN Maire mairielesges@orange.fr   X 
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Margival    mairiedemargival@nordnet.fr   X 

Nanteuil-la-Fosse Mr CHARPENTIER Maire commu-nanteuil-la-fosse@orange.fr    X 

Neuville-sur-
Margival  

Mr LECLERCQ MAIRE commu-neuville-s-margival@orange.fr   X 

Sancy-les-
Cheminots 

Mr LEMAIRE MAIRE sancylescheminots@gmail.com   X 

Les Septvallons Mr COLPART Président alain.colpart@wanadoo.fr X X X 

SESV Mr LETRILLART Président 
Benoit.letrillart@sesv.fr 

Tel : 06 85 11 61 45  
  X 

SESV 
Mme RAVEL-

HERBRETEAU 
Directrice 

direction@sesv.fr 
Tel : 03 23 73 01 51  

  X 

SPENS Mr SAUVAGE Président mairie.terny-sorny@orange.fr    X 

Syndicat des eaux 
de Arcy-Sainte- 

Restitue  
Mr GUILLET Président laurent.guillet@axoteq.fr   X 

Syndicat des eaux 
de Beaurieux  

Mr GILET Président syndicat.des.eaux.de.beaurieux@orange.fr   X 

Syndicat des eaux 
de Braye Vuilery 

Clamecy  
Mr NIVART Président mairie.vuillery@orange.fr X X X 

Syndicat des eaux 
de Chéry -
Chartreuve  

Mr DECAUCHE Président 
sivom.cmv@gmail.com 
tdecauche@gmail.com 

X X X 

Syndicat des eaux 
de Chivres Val  

Mr 
DAUTREMEPUITS 

Président synd-eau-chivres@orange.fr X X X 

Syndicat des eaux 
de la région de 

Fismes  
Mr GOSSARD Président 

charles.gossard@fismes.fr 
damien.landini@fismes.fr   X 

Syndicat des eaux 
de la région de 

Blanzy  
Mr FERTE Président dominiqueferte-blanzy@orange.fr X  X 

Syndicat des eaux 
de la vallée de 

l’Aisne 
Mme DELATRE Vice-Président mariedelattre@orange.fr X  X 

Syndicat des eaux 
de Pont Oger 

Mme BRICOT Présidente pontoger02@gmail.com   X 

Tannières  Mr LEROUX  Maire mairiedetannieres.1@orange.fr   X 

Vaudesson  
Mr MERIAUX 
Mr PERNET 

Maire 
Adjoint 

vaudesson-mairie@orange.fr X 
X 
X 

X 

Vailly sur Aisne  Mr BOMBART  Adjoint  vailly.bombart@orange.fr   X 

Vailly sur Aisne MR BATTEFORT Maire    X 
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Vailly sur Aisne Mr CENDRA Adjoint    X 

Les Sept Vallons  Mr LAMOUREUX  
Responsable des 
services des eaux  

olamoureux@wanadoo.fr X  X 

Les Sept Vallons Mr HUET 
Maire délégué de 

Vauxcére 
nico-huet@gmail.com  X X 

CCVA Mr BOUDESOCQUE  DGS dgs@cc-valdeaisne.fr X X X 

IRH IC Mr DARLOT Chef de projet olivier.darlot@irh.fr X X X 

IRH IC Mr GOUSSARD Ingénieur d’étude antoine.goussard@irh.fr X  X 

LBCC Mr BERNARD Gérant lt.bernard@orange.fr X X X 

PFL Mr CANELLA 
Consultant - chef de 

mission 
t.canella@partenairesfl.com X X X 

PFL Mr LAPORTE Consultant r.laporte@partenairesfl.com X  X 

SIE de la région de 
Blanzy 

Mr LE ROUX Vice-président     

Mont-Notre-Dame Mr LA FLEUR Maire dominique-lafleur@hotmail.fr   X 

CCVA Mme BAUJON 
Responsable du 

service 
environnement 

environnement@cc-valdeaisne.fr  X X 

CCVA Mr ROUTIER Président president@cc-valdeaisne.fr X X X 

CCVA Mr LOQUET 
Responsable 

assainissement 
collectif 

spac1@cc-valdeaisne.fr X X X 

Quincy-sous-Le-
Mont 

Mr BOCHET Maire    X 

       

 

Objet de la réunion : Réunion de présentation de la phase 3 (définition et étude de deux scénarii de 
transfert) de l’étude préalable au transfert de la compétence eau potable sur le territoire de la 
communauté de communes du Val de l’Aisne.  
 
Situation administrative : 

 Ordre de service n°1 – 20/06/2023 
 
Contenu de la mission : 

Cette mission comprend : 
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 Phase 1 : État des lieux et diagnostic des services 

 Phase 2 : Situation des entités au regard de la réglementation  

 Phase 3 : Étude des scénarios de gouvernance  
 

Planning prévisionnel : 

Délai global de 7 mois : 

 Phase 1 : 5 mois soit de juillet 2023 à décembre 2023 ; 

 Phase 2 : 2 mois soit de janvier 2024 à février 2024 ; 

 Phase 3 : 2 mois soit de mars 2024 à mai 2024. 
 
 

Synthèse de la réunion : 

 Le groupement présente le bilan des investigations concernant les deux scénarios retenus lors du 
COPIL 07/03/2024 à savoir : 

 Scénario 1 : transfert des syndicats infra-communautaires et des communes indépendantes 
avenant le 01/01/2026 à des syndicats supra communautaires existants sur la base des 
interconnexions existantes et/ou envisageables 

 Scénario 2 : gestion de la compétence par la CCVA au 01/01/2026 sur le territoire des 
syndicats infra-communautaires et des communes indépendantes dans l’optique d’une 
gestion via une DSP unique au 01/01/2033. 

 Le support de présentation est joint au présent compte-rendu. 

 En synthèse : 
 Scénario 1 : scénario dont la faisabilité n’est que partielle (hormis une adhésion au SESV) et 

nécessitant donc la mise en œuvre de tout ou partie du scénario 2 ; 
 Scénario 2 :  

 Une faisabilité juridique plutôt simple ; 
 Un schéma de rationalisation et de sécurisation qui se dessine et à priori faisable 

techniquement et financièrement ; 
 Malgré une bonne santé financière du territoire projeté, le manque d’envergure du 

budget et l’importance des travaux nécessaires au niveau de service demanderont 
un engagement financier important via l’emprunt et une augmentation du prix de 
l’eau ;  

 Un scénario transitoire en attentant la création d’un syndicat mixte entre la CCVA et 
le SIE de Fismes voire le SIE de Beaurieux (si accepté par les services de l’Etat) ? 

 A la suite des échanges, les participants au présent COTECH se sont positionnés à l’unanimité en 
faveur du scénario 2. 
 

Suite de l’étude : 

 Envoi du présent compte rendu et du support à l’ensemble des membres du COPIL avec une lettre 
d’accompagnement demandant à chaque syndicat infra-communautaire et à chaque commune 
indépendante s’ils ont la volonté d’intégrer un syndicat supra-communautaire existant avant le 
01/01/2026. 

 La réponse au courrier précité devra être retournée pour le 27/09/2024 au plus tard. 

 Sur la base de ces réponses, le territoire projeté sera calé permettant ainsi au groupement de 
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préparer une version actualisée (voire définitive) du scénario deux en vue d’un COPIL à prévoir 
dernière quinzaine d’octobre 2024. 

 Par la suite, les arbitrages porteront sur les harmonisations tarifaires et méthodologie de lissage 
employée. 

 
A noter : en cas d‘absence de réponse, il sera considéré que la structure actuellement compétente en eau 
potable transfèrera cette dernière à la CCVA au 01/01/2026.  

 Réunion du Conseil Communautaire début novembre 2024 pour une délibération de principe sur le 
transfert obligatoire de la compétence eau potable au 01/01/2026 à la CCVA sur la base de ce 
scénario 2 actualisé. 

 Nouveau COPIL pour proposer une feuille de route pour la mise en œuvre du scénario 2 = fin de 
mission. 

NOTA : Le procès-verbal de la présente réunion sera considéré comme tacitement approuvé, s’il ne fait l’objet 
d’aucune remarque écrite dans un délai de 5 (cinq) jours à dater de sa réception. 

 


